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Dans son délibéré du 28 mars 2020, le tribunal administratif
de Basse Terre à la Guadeloupe oblige l’Agence Régionale de
Santé   et  le  CHU  à  traiter  les  patients  Covid+  à  la
chloroquine. Et oblige également l’hôpital à passer commande
d’un  nombre  suffisant  de  tests  de  dépistage  au  nom  du
principe de précaution.

A la fois parce que la Guadeloupe a peu de lits, peu de
moyens, peu de personnel pour prendre en charge les malades,
qu’il n’y a pas de masques…

Et, pour la chloroquine, parce que c’est une nécessité, sauf
à porter une atteinte grave et manifestement illégale au
droit au respect de la vie.
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J’imagine que les avocats et associations de médecins et
infirmiers qui avaient remis le dossier au Conseil d’Etat
qui les avait déboutés vont sauter là-dessus pour aller plus
loin.  Quel poids a un tribunal administratif par rapport à
un décret, par rapport à une décision du Conseil d’Etat ? 

La  Guadeloupe  étant  un  département  français,  peut-on
imaginer que le respect dû à la vie ne soit pas le même dans
l’ensemble de la France, et ce malgré le conseil d’Etat et
le journal officiel ? Sauf à imaginer qu’en France, la
Déclaration de 1789 est morte et enterrée et que la loi
n’est plus la même sur tout le territoire national, ni dans
les DOM-TOM ni dans les territoires perdus de la République
? 

Affaire  à  suivre,  Résistance  républicaine  va  étudier  le
dossier avec ses avocats. Si on peut lancer une action on le
fera. 


